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INFORMATIONS MUNICIPALES EN VRAC 

 
Dimanche  Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

    15     Mai 16  17  Biblio  

  9h30 à 11h30 

18 19 Bureau   

fermé        

20 21   Biblio  

     16h à 20h 

22 23 24  Biblio  

  9h30 à 11h30 

25  26 27 28   Biblio  

     16h à 20h 

29 30 31  Biblio  

  9h30 à 11h30 

1      Juin 2  Séance 

Conseil 19h 

3 4     Biblio  

     16h à 20h 

5 6 7    Biblio  

  9h30 à 11h30 

8 9 10 11   Biblio  

     16h à 20h 

12 13 14   Biblio  

  9h30 à 11h30 

• Les ventes de garage ne sont pas permises sur le territoire municipal en dehors de la fin de semaine prévue à cet 
effet soit la première fin de semaine de juin. Les gens qui participent à cette activité annuelle doivent respecter les 
conditions suivantes :  

             L’activité ne doit pas empiéter sur la voie publique . 

             Le terrain doit être dégagé et nettoyé à la fin de la période.  

• Nous vous rappelons que les résidus laissés sur la voie publique par le passage de tracteurs relèvent de votre entière 
responsabilité. Il vous appartient de veiller à leur nettoyage dans les plus brefs délais après leur passage.  

• Nous vous rappelons que la  date  limite pour effectuer le paiement de l’inscription de vos enfants au terrain de 

jeux pour la saison 2025 est fixée au 1er juin 2025.  

• Rappel aux citoyens – Distribution gratuite d’arbres et de compost 
La Municipalité d’Issoudun rappelle à ses résidents que la distribution gratuite d’arbres et de compost aura lieu ce  
samedi 17 mai dès 9 h, au Centre communautaire (268, rue Principale).  

Mai 2025 



PRINCIPALES DÉCISIONS PRISES PAR VOTRE CONSEIL MUNICIPAL À LA SÉANCE 

 ORDINAIRE DU 5 MAI 2025 

 

AUTORISER / ADOPTER 

• Dépôt des états financiers pour l’année financière 2024 

• Plusieurs demandes de permis régissent par le règlement sur les plans d’implantation et d’intégra-

tion architecturale (PIIA) 

• Embauche des employés pour le camp de jour pour la saison estivale 2025 

 

FINANCE  

• Autorisation de paiement à PG Solutions pour la mise en place des nouveaux logiciels informatiques 

au montant de 24 312,27$ 

• Autorisation de paiement à Arpo Groupe-Conseil pour les plans et devis du projet de la rue des 

Trembles Phase B au montant de 10 500$ 

RÈGLEMENT 

• Adoption du règlement 2025-01 / Creusage et nettoyage des fossés ou des cours d’eau, le terrasse-

ment et l’installation ou le remplacement de ponceaux dans la Municipalité 

• Adoption du règlement 2025-02 / Modifiant le règlement de zonage numéro 03-2007 afin de modi-

fier diverses dispositions  

• Présentation du 1er projet de règlement 2025-03 relatif à l’occupation du domaine public 

• Présentation du 1er projet de règlement 2025-04 relatifs aux pouvoirs et obligations du directeur 

 général et greffier-trésorier 

OCTROI 

• Octroi de contrat à la MRC de Lotbinière pour les changements à effectuer au niveau de l’adressage 

de la Municipalité au montant de 2 400$ 

• Octroi de contrat pour le marquage des routes à Marquage Traçage Québec au montant de 

7 298,61$ 

• Octroi de contrat pour le nivelage de nos routes non-pavées à Mario Castonguay au montant de 

176$/heure. 

 

 
 
 
                                                                                                               Directrice générale et Greffière Trésorière 

                                                                                                                                                                                                               



Rapport de la mairesse pour l’année financière 2024 
 

Chers citoyens et citoyennes, 

 

En tant que mairesse de la municipalité d’Issoudun et suivant la loi, il me fait plaisir de vous informer de la 
situation financière de notre municipalité. Nous verrons brièvement les états financiers de l’exercice qui se 
terminait le 31 décembre 2024. L’auditeur indépendant est d’avis que les états financiers donnent, dans 
tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la municipalité. À noter que le 
rapport du vérificateur comporte une réserve, comme pour de nombreuses autres municipalités, en lien 
avec une nouvelle norme SP3280 concernant des obligations liées à la mise hors services d’immobilisations 
municipales. Le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation n’ayant pas encore donné de direc-
tives claires à ce sujet, on nous recommande toutefois de commencer à faire le détail de nos immobilisa-
tions afin d’identifier celles dont la municipalité devra engager des coûts au moment de leur mise hors ser-
vices en raison d’obligations juridiques. 

 

Nous avions budgété des revenus de fonctionnement de 1 644 853 $ pour cet exercice financier. Le rapport 
du vérificateur pour cet exercice financier nous démontre que l’année s’est terminée avec un excédent de 
fonctionnement à des fins fiscales de 453 216 $. Ce surplus s’explique surtout grâce aux nombreuses ventes 
de terrains dans le parc industriel qui ne peuvent être budgétées et à un peu moins de dépenses que plani-
fié. Il faut noter toutefois que nous avons investi 404 623$ en immobilisations (travaux de voirie, etc.) entre 
autres plus de 300 000$ dans la voirie du parc industriel, financés à même les surplus générés par les 
ventes de terrains. 

 

De plus, nos actifs financiers sont de 3 470 247 $ tandis que nos passifs sont de 2 998 712 $. Notre surplus 
accumulé non affecté s’élève à 564 008 $ dont une très grande partie sera attribuée à différentes dépenses 
futures (parc industriel, rôle d’évaluation, élections, surplus pour incendies, entretien du traitement des 
eaux usées, aménagement des points d’eau, etc.). 

 

 

Annie Thériault 

Mairesse 

 





268 rue Principale 
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Collecte spéciale – Samedi 17 mai 2025 
Consignes à suivre 

 
Les points de dépôts seront ouverts de 9h00 à 13h00 le samedi 17 mai 2025. 
 
Un employé de chacune des municipalités sera présent lors de la journée afin d’assister 
les citoyens dans la disposition de leur matière. Un employé de la MRC de Lotbinière 
fera la tournée des points de dépôt la journée même. 
 
*Les 4 écocentres de la MRC de Lotbinière seront également ouverts lors de cette 
journée (Saint-Flavien, Saint-Apollinaire, Deschaillons-sur-Saint-Laurent et Saint-
Patrice-de-Beaurivage) 

 
Seuls les citoyens peuvent disposer de leurs matières lors de cet événement. Les industries, 
commerces et institutions sont refusés. 
 
1. Bac gris du CFER (produits électroniques) 

 
Les petits électroménagers et fontaines d’eau ne sont pas acceptés par le programme de 
récupération.    ATTENTION : plusieurs personnes apportent des cafetières, 
malaxeur et autres petits appareils électroménagers et ceux-ci ne sont pas des 
produits électroniques.  Et engendrent des pénalités ou frais!    Vous pouvez avoir 
accès à la liste complète ici :  www.recyclermeselectroniques.ca/qc/quoi-recycler 
 
Ci-dessous les matières acceptées : 
 

 Téléviseur, moniteur 
d’ordinateur 

 Téléphone conventionnel avec ou 
sans fil, répondeur téléphonique 

 Ordinateur de bureau, terminal 
d’ordinateur, serveur de bureau 
en tour 

 Ordinateur portable, ordinateur 
bloc-notes, tablette électronique, 
miniportable, mini-ordinateur 

 Souris, claviers, pavés, lecteur 
multimédia, routeur/modem 

 Disque dur externe, lecteur de 
disquette externe, commutateurs 
HDMI, manette de jeu, contrôleur 
de console de jeux vidéo, câble, 
connecteur, chargeur 

 Télécommande, carte mémoire, 
clé USB, cartouches d’encre 

 Ensemble cinéma maison 
 Téléphone cellulaire 
 Téléavertisseur 
 Composants audio et/ou vidéo et 

de localisation pour véhicule, 
GPS, caméra vision arrière, 
égalisateur de fréquence, 
syntoniseur 
 
 

 Imprimante, numériseur, 
  Télécopieur, photocopieur 
 Appareils multifonctions de 

bureau (seulement les appareils 
de table, ceux posés au sol ne 
sont pas acceptés par le 
programme) 

 Système audio portable; tel que 
radio, chaîne stéréo, 
magnétophone, lecteur CD, DVD, 
VHS, Blu-ray, etc., lecteur MP3, 
écouteur, microphone, casque 
téléphonique, haut-parleur Wi-Fi 
et Bluetooth, caméra vidéo, 
caméra web 

 Téléphone intelligent, appareil 
photo numérique, porte-clés à 
photo numérique, cadre 
numérique, jeu vidéo portable, 
lecteur de livre électronique, 
récepteur numérique, projecteur 
multimédia portable, interphone 
de surveillance pour bébé, 
odomètre 

 Système audio non portable; tel 
que projecteur, caméra de 
sécurité, tourne-disques, haut-
parleur 

 Système de karaoké, récepteur 
satellite/décodeur, convertisseur  

Barrer le conteneur à la fin de la journée. 
MERCI BEAUCOUP POUR VOTRE PARTICIPATION! 





                                                        Chevaliers de Colomb 

 

 SOUPER DES BÉNÉVOLES: 

 

Plus de 90 personnes sont venues au souper des bénévoles du 26 avril 2025. Merci encore pour votre temps!  

 

À VENIR: 

• Fête des voisins, venez participer en grand nombre le 25 mai! 

• Relai pour la vie de St-Apollinaire, c'est notre tour de leur donner un peu de temps les 14 et 15 juin 

2025. Bénévoles recherchés! 

• Courses de vélos: Plusieurs courses de vélos auront lieu cet été encore, venez les encourager et assu-

rer leur sécurité! 

  

Pour participer, contactez un Chevalier que vous connaissez ou Éric Couture au  

 418-728-5163.  

CLUB FADOQ 
 

Notre assemblée générale annuelle aura lieu le mardi 20 mai à 10 h dans la grande salle du centre commu-
nautaire. Un café et des biscuits seront servis à la fin de cette rencontre. Bienvenue à tous !!! 
 
La reprise des dîners aura lieu le jeudi 18 septembre à l'endroit habituel. 
 
Nous vous souhaitons un très bel été en espérant vous revoir tous en septembre prochain. 
 
Armande Dubois, 
Présidente 

 

                                                                                Cercle de fermière  

Bienvenue à la dernière rencontre du Cercle de Fermières avant les vacances de l'été. Réunion de l'AGA 2025 
qui aura lieu dans la grande salle du centre communautaire le 9 juin à 19h00.  

Pour plus d'informations veuillez communiquer avec Chantal au 418-728-0059.  



PROVINCE DE QUÉBEC, CANADA 
M.R.C. DE LOTBINIÈRE 

MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-SACRÉ-CŒUR-D’ISSOUDUN 
 

314 rue Principale, N.D.S.C d’Issoudun, QC, G0S 1L0 

418-728-2006 
www.issoudun.qc.ca | dg@issoudun.qc.ca 

 

 

AVIS PUBLIC 
 

À TOUS LES CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ DE  
NOTRE-DAME-DU-SACRÉ-CŒUR-D’ISSOUDUN 

 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
 
 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par la soussignée, Madame Élizabeth Charest, directrice-
générale et greffière-trésorière de la Municipalité de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur-d’Issoudun : 
 
QUE le conseil municipal, à une séance ordinaire tenue le septième jour du mois d’avril 2025, au 
lieu habituel de ses séances, a adopté le projet de règlement suivant : 
 

- Le Règlement numéro 2025-02 : Règlement modifiant le règlement de zonage 03-2007 afin 
de modifier diverses dispositions ; 

 
QUE le conseil municipal tiendra une assemblée publique de consultation le deuxième jour du mois 
de juin 2025 à compter de 19h00 dans la salle du conseil située au 268 rue Principale, à Notre-
Dame-du-Sacré-Cœur d’Issoudun, en conformité aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme ; 
 
Qu’au cours de cette assemblée publique, la mairesse (ou tout autre membre du conseil désigné 
par le conseil) expliquera le projet de règlement ainsi que les conséquences de son adoption et 
entendra les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet ; 
 
Une copie de ce projet de règlement est disponible au bureau municipal de la municipalité de Notre-
Dame-du-Sacré-Cœur d’Issoudun, pour consultation, sur les heures régulières de bureau.  
 
DONNÉ À NOTRE-DAME-DU-SACRÉ-CŒUR-D’ISSOUDUN ce 20e jour de mai 2025 
 
 
 

 
Élizabeth Charest 

Directrice-générale et greffière-trésorière 
 

 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION (ARTICLE 420) 
 
Je, soussignée, ÉLIZABETH CHAREST, directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité de Notre-
Dame-du-Sacré-Cœur-d’Issoudun, résidante de Victoriaville, certifie sous mon serment d’office que l’avis ci-
dessus a été affiché conformément à la Loi en affichant entre 9h et 17h le 20e jour de mai 2025 et mis sur le 
site internet à pareil date. 
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 20e jour de mai 2025 
 
 
 
 
Élizabeth Charest 
Directrice générale et greffière-trésorière 

 

http://www.issoudun.qc.ca/



